
 

 

Loi fédérale 

complétant le Code civil suisse 

(Livre cinquième: Droit des obligations) 

Code des obligations  

Deuxième partie: Des diverses espèces de contrats 

Titre sixième: De la vente et de l’échange 

Chapitre II: De la vente mobilière 

Art. 197 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 1. Objet de la garantie / a. 

En général  

Art. 198 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 1. Objet de la garantie / b. 

Dans le commerce du bétail  

Art. 199 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 2. Garantie exclue  

Art. 200 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 3. Défauts connus de 

l’acheteur  

Art. 201 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 4. Vérification de la chose et 

avis au vendeur / a. En général  

Art. 202 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 4. Vérification de la chose et 

avis au vendeur / b. Dans le commerce du bétail  

Art. 203 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 5. Effets du dol du vendeur  

Art. 204 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 6. Ventes à distance  

Art. 205 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 7. Action en garantie / a. 

Résiliation de la vente ou réduction du prix  

Art. 206 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 7. Action en garantie / b. 

Remplacement de la chose vendue  

Art. 207 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 7. Action en garantie / c. 

Résiliation en cas de perte de la chose  

Art. 208 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 8. Effets de la résiliation / a. 

En général  

Art. 209 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 8. Effets de la résiliation / b. 

Résiliation en cas de vente de plusieurs choses  
Art. 210 B. Obligations du vendeur / III. Garantie en raison des défauts de la chose / 9. Prescription 
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